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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE

SYSTÈMES D'ALARME

Deuxième partie: Prescriptions pour les systèmes d'alarme anti-intrusion
Section deux – Prescriptions pour les détecteurs – Généralités

PRÉAMBULE

1) Les décisions ou accords officiels de la C E I en ce qui concerne les questions techniques, préparés par des Comités d'Etudes où
sont représentés tous les Comités nationaux s'intéressant à ces questions, expriment dans la plus grande mesure possible un
accord international sur les sujets examinés.

2) Ces décisions constituent des recommandations internationales et sont agréées comme telles par les Comités nationaux.

3) Dans le but d'encourager l'unification internationale, la C EI exprime le voeu que tous les Comités nationaux adoptent dans
leurs règles nationales le texte de la recommandation de la CEI, dans la mesure où les conditions nationales le permettent.
Toute divergence entre la recommandation de la CEI et la règle nationale correspondante doit, dans la mesure du possible,
être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

PRÉFACE

La présente norme a été établie par le Comité d'Etudes n° 79 de la CEI: Systèmes d'alarme.

Le texte de cette norme est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant abouti
à l'approbation de cette norme.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION

ALARM SYSTEMS

Part 2: Requirements for intruder alarm systems
Section Two - Requirements for detectors - General

FOREWORD

1) The formal decisions or agreements of the IEC on technical matters, prepared by Technical Committees on which all the
National Committees having a special interest therein are represented, express, as nearly as possible, an international
consensus of opinion on the subjects dealt with.

2) They have the form of recommendations for international use and they are accepted by the National Committees in that
sense.

3) In order to promote inte rnational unification, the I E C expresses the wish that all National Committees should adopt the text
of the I E C recommendation for their national rules in so far as national conditions will permit. Any divergence between the
I E C recommendation and the corresponding national rules should, as far as possible, be clearly indicated in the latter.

PREFACE

This standard has been prepared by IEC Technical Committee No. 79: Alarm Systems.

The text of this standard is based on the following documents:

Full information on the voting for the approval of this standard can be found in the Voting Repo rt
indicated in the above table.
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SYSTÈMES D'ALARME

Deuxième partie: Prescriptions pour les systèmes d'alarme anti-intrusion
Section deux – Prescriptions pour les détecteurs – Généralités

1. Domaine d'application

La présente norme définit les prescriptions générales pour les détecteurs utilisés dans les
systèmes d'alarme anti-intrusion installés dans les bâtiments.

Les prescriptions complémentaires pour chaque type de détecteur sont contenues dans la
norme spécifique à ce détecteur.

Cette norme ainsi que les normes sur les types spécifiques de détecteurs donnent les exigences
minimales de fonctionnement, d'installation et d'essai des détecteurs. D'autres caractéristiques
peuvent être incluses à condition que le fonctionnement et la fiabilité du détecteur n'en soient pas
défavorablement affectés.

Pour les détecteurs ayant des performances accrues, des modalités d'essai supplémentaires ou
plus strictes sont spécifiées.

Cette norme définit également les caractéristiques du détecteur devant être spécifiées par le
fournisseur, y compris les prescriptions de fonctionnement.

La présente norme doit être utilisée conjointement avec les publications suivantes de la
CEI:

839-1-1: Systèmes d'alarme, Première partie: Prescriptions générales. Section un – Généralités. (A l'étude.)

839-1-2 (1987): Section deux – Dispositifs d'alimentation, méthodes d'essai et caractéristiques de fonctionnement.

839-1-3 (1987): Section trois – Essais climatiques et mécaniques.

839-2-1: Deuxième partie: Prescriptions pour les systèmes d'alarme anti-intrusion. Section un – Généralités.
(A l'étude.)

2. Objet

L'objet de cette norme est de spécifier les prescriptions garantissant la compatibilité des
détecteurs avec d'autres parties du système d'alarme anti-intrusion, afin d'assurer un bon fonc-
tionnement en matière de détection d'intrusion tout en minimisant les défauts de fonctionne-
ment dus aux effets climatiques.

3. Documents de référence

Publications de la CEI:

68: Essais fondamentaux climatiques et de robustesse mécanique.

68-1 (1982): Première partie: Généralités et guide.

160 (1963): Conditions atmosphériques normales pour les essais et les mesures.

271 (1974): Liste des termes de base, définitions et mathématiques applicables à la fiabilité.

300 (1984): Gestion de la fiabilité et de la maintenabilité.

364-4: Installations électriques des bâtiments, Quatrième partie: Protection pour assurer la sécurité.

529 (1976): Classification des degrés de protection procurés par les enveloppes.

801: Comptabilité électromagnétique pour les matériels de mesure et de commande dans les processus
industriels.
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ALARM SYSTEMS

Part 2: Requirements for intruder alarm systems
Section Two — Requirements for detectors — General

1. Scope

This standard specifies the general requirements for detectors for use in intruder alarm systems
installed in buildings.

Additional requirements for each type of detector are given in the specific standard for that
detector.

This standard and the standards for specific types of detector give the minimum requirements
for the performance, installation and testing of detectors. Additional features may be incorpo-
rated provided that the performance and reliability of the detector are not adversely
affected.

For detectors with enhanced performance, additional or more severe test procedures are
specified.

This standard also defines those characteristics of the detector which are to be specified by the
supplier, including operational requirements.

This standard shall be used in conjunction with the following IEC publications:

839-1-1: Alarm systems, Part I : General requirements. Section One – General. (Under consideration.)

839-1-2 (1987): Section Two – Power units, test methods and performance criteria.

839-1-3 (1987): Section Three – Environmental testing.

839-2-1: Part 2: Requirements for intruder alarm systems. Section One – General. (Under consideration.)

2. Object

The object of this standard is to specify those requirements of detectors which ensure that they
are compatible with other parts of the intruder alarm systems, with the aim of providing satis-
factory performance in the detection of intruders whilst minimizing false operation due to
environmental effects.

3. Reference documents

IEC Publica tions:

68:

68-1 (1982):

160 (1963):

271 (1974):

300 (1984):

364-4:

529 (1976):

801:

Basic environmental testing procedures.

Part 1: General and guidance.

Standard atmospheric conditions for test purposes.

List of basic terms, definitions and related mathematics for reliability.

Reliability and maintainability management.

Electrical installations of buildings, Pa rt 4: Protection for safety.

Classification of degrees of protection provided by enclosures.

Electromagnetic compatibility for industrial-process measurement and control equipment.
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4. Définitions

Dans le cadre de la présente norme, les définitions suivantes sont applicables:

4.1 Détecteur

Dispositif destiné à déclencher l'état d'alarme en réponse à une intrusion ou tentative d'in-
trusion, ou à une action intentionnelle de l'utilisateur.

4.2 Capteur

Partie du détecteur qui enregistre un changement d'état pouvant résulter d'une intrusion ou
d'une tentative d'intrusion.

4.3 Processeur

Dispositif qui traite les signaux de sortie d'un ou de plusieurs capteurs pour déterminer si
l'état d'alarme doit être déclenché.

5. Considérations générales

Un détecteur peut être un simple dispositif intégré ou peut comprendre un ou plusieurs
capteurs reliés à une unité de traitement de signaux.

La fonction de détection met en jeu toutes les parties d'un système qui déterminent s'il y a ou
non état d'alarme.

6. Prescriptions

6.1 Prescriptions de fonctionnement

6.1.1 Caractéristiques de fonctionnement

La construction du détecteur doit être telle qu'il fonctionne comme spécifié dans toute la
gamme de variations de tensions d'alimentation et de conditions climatiques indiquée dans la
spécification.

Lorsque le détecteur déclenche un état d'alarme, celui-ci doit durer au moins 1 s.

Les conditions climatiques s'appliquent seulement au voisinage immédiat du détecteur ins-
tallé dans un système. Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionne-
ment dans les 60 s après mise en circuit.

6.1.2 Réglage de portée

Un dispositif de commande peut être prévu pour régler la portée du détecteur.

Si un tel dispositif est prévu et s'il est accessible normalement à l'installateur, le réglage ne doit
pas dépasser le rapport de trois à un entre la portée maximale et la portée minimale.

Le réglage doit comporter des positions étalonnées comprenant les valeurs maximale et mini-
male à sélectionner.

En outre, un réglage prédéterminé peut être inclus pour fixer au départ la portée maximale du
détecteur. Une fois le réglage initial effectué, il ne doit pas être facilement modifiable.
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4. Definitions

For the purpose of this standard the following definitions apply:

4.1 Detector

A device designed to generate an alarm condition in response to intrusion or attempted
intrusion, or to deliberate action by the user.

4.2 Sensor

That part of a detector which senses a change in condition which could be caused by intrusion
or attempted intrusion.

4.3 Processor

A device which processes the output from one or more sensors to determine whether an alarm
condition should be generated.

5. General considerations

A detector may be a single integrated unit or may consist of one or more sensors connected to a
signal processing unit.

The detection function includes all those parts of a system which determine whether or not an
alarm condition is present.

6. Requirements

6.1 Functional

6.1.1 Performance

The detector shall perform as specified under the range of supply voltage and environmental
conditions given in the specification.

When the detector generates an alarm condition, this shall be maintained for at least 1 s.

The environmental conditions apply only to the immediate vicinity of the detector when
installed in a system. The detector shall meet its operational requirement within 60 s after
power on.

6.1.2 Range adjustment

A control may be provided for adjusting the range of the detector.

If such a control is fitted and is normally accessible to the installation engineer, the adjustment
shall not exceed a ratio of three to one between the maximum range and the minimum
range.

The adjustment shall have calibrated positions which shall include the maximum and the
minimum selectable values.

In addition, a preset adjustment may be included to initially set the maximum range of the
detector. Once the initial adjustment has been made, it should not be easily alterable.
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Le dispositif de commande et le réglage prédéterminé ne doivent être accessibles que par
enlèvement du panneau normal d'accès.

6.1.3 Rayonnement

Le détecteur doit être conforme aux règlements nationaux correspondants, relatifs à la fré-
quence et au niveau de puissance de tous rayonnements.

6.1.4 Tension d'alimentation

Sauf indication contraire du fournisseur, la tension nominale est de 12 V en courant con-
tinu.

Le détecteur doit répondre aux prescriptions de la présente norme dans une gamme de tensions
d'alimentation d'au moins +25 % à –15% de la tension nominale.

L'état d'alarme ou de défaut de boucle doit être déclenché si la tension d'alimentation est
inférieure à celle qui est requise dans la présente norme.

6.1.5 Autoprotection

Si une autoprotection est prévue, elle doit fonctionner lorsque le couvercle ou autre panneau
normal d'accès est suffisamment ouvert pour permettre le réglage du capot ou l'alignement
optique du détecteur.

On ne doit pas pouvoir modifier l'autoprotection à l'aide d'outils courants tels qu'aimants,
tournevis ou couteaux.

6.2 Prescriptions relatives à l'environnement

Les indications qui suivent représentent les prescriptions minimales relatives à l'environne-
ment des détecteurs.

6.2.1 Chaleur sèche

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis à une température de 40 °C pendant 16 h comme décrit dans la Publication 839-1-3 de la
CEI, essai A-1 (Sévérité 3).

6.2.2 Froid

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis à une température de+5 °C pendant 16 h comme décrit dans la Publication 839-1-3 de la
CEI, essai A-2 (Sévérité 2).

6.2.3 Vibrations (sinusoïdales)

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis aux vibrations sinusoïdales décrites dans la Publication 839-1-3 de la CEI, essai A-4
(Sévérité 1).

6.2.4 Crêtes électriques

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis à des crêtes électriques comme décrit dans la Publication 839-1-3 de la CEI, essai A-9
(Sévérité 4).
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The control and the preset adjustment shall only be accessible following removal of the normal
access panel.

6.1.3 Radiation

The detector shall comply with the relevant national regulations for frequency and power level
of any radiation.

6.1.4 Supply voltage

The nominal voltage shall be 12 V d.c. unless otherwise specified by the supplier.

The detector shall meet the requirements of this standard within a supply voltage range of at
least +25% to –15% of the nominal voltage.

An alarm or fault condition shall be generated if the power supply falls below that required to
meet this standard.

6.1.5 Tamper protection

If tamper protection is fitted, it shall operate when the cover or any normal access panel is
opened sufficiently to permit adjustment of the coverage of the detector or of the alignment of the
detector.

It shall not be possible to overcome the tamper protection by normally available tools such as
magnets, knives or screwdrivers.

6.2 Environmental requirements

The following represents the minimum environmental requirements for detectors.

6.2.1 Dry heat

The detector shall meet its operational requirements when subjected to a temperature of 40 °C
for 16 h, as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-1 (Severity 3).

6.2.2 Cold

The detector shall meet its operational requirements when subjected to a temperature of+5 °C
for 16 h, as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-2 (Severity 2).

6.2.3 Vibration (sinusoidal)

The detector shall meet its operational requirements when subjected to sinusoidal vibration, as
described in IEC Publication 839-1-3, Test A-4 (Severity 1).

6.2.4 Electrical spikes

The detector shall meet its operational requirements when subjected to electrical spikes, as
described in IEC Publication 839-1-3, Test A-9 (Severity 4).
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6.2.5 Décharges électrostatiques

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis à des décharges électrostatiques comme décrit dans la Publication 839-1-3 de la CEI,
essai A-11 (Sévérité 3).

6.2.6 Champs électromagnétiques

Le détecteur doit satisfaire aux prescriptions relatives à son fonctionnement lorsqu'il est
soumis à des champs électromagnétiques comme décrit dans la Publication 839-1-3 de la CEI,
essai A-13 (Sévérité 4).

6.2.7 Impacts

Le détecteur doit résister aux impacts décrits dans la Publication 839-1-3 de la CEI, essai A-16
(Sévérité 1) sans qu'il en résulte une altération de l'enveloppe ou du réglage.

6.3 Sécurité électrique

Le détecteur doit être conforme aux prescriptions de sécurité de la Publication 364-4 de la
CEI.

6.4 Fiabilité

Le détecteur doit avoir par construction une MTBF (moyenne des temps de bon fonctionne-
ment) d'au moins 60 000 h dans les conditions normales de service, calculée conformément aux
Publications 271 et 300 de la CEI.

6.5 Capacité d'interface

Le détecteur doit avoir un contact sans potentiel normalement fermé et qui s'ouvre en cas
d'alarme, sauf spécification contraire du constructeur.

6.6 Caractéristiques de construction

L'enveloppe du détecteur doit être conforme aux exigences de la classe IP 41 de la Publi-
cation 529 de la CEI.

Un dispositif satisfaisant doit être prévu pour permettre une fixation sûre du détecteur.

6.7 Marquage

Le détecteur doit porter clairement et de façon durable sa référence et le nom ou le sigle du
fabricant.

Si sa conception le permet, le détecteur doit alors porter clairement et de façon durable les
indications supplémentaires suivantes:

– numéro de série;

– date de fabrication (l'usage de codes est permis);

– caractéristiques électriques assignées, par exemple la tension, le courant et la fréquence
nominaux.

Si la conception ne le permet pas, ces renseignements doivent être indiqués sur les spécifica-
tions accompagnant l'appareil ou sur l'emballage.

Les bornes et les fils de sortie doivent être repérés par un numéro, par une couleur ou par un
autre moyen.
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6.2.5 Electrostatic discharge

The detector shall meet its operational requirements when subjected to electrostatic discharge,
as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-11 (Severity 3).

6.2.6 Electromagnetic fields

The detector shall meet its operational requirements when subjected to electromagnetic fields,
as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-13 (Severity 4).

6.2.7 Impact

The detector shall withstand impacts as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-16
(Severity 1) and shall not change its coverage or setting as a result of the impacts.

6.3 Electrical safety

The detector shall meet the safety requirements of IEC Publication 364-4.

6.4 Reliability

The detector shall have a designed MTBF under normal operating conditions of at least
60 000 h, calculated in accordance with IEC Publications 271 and 300.

6.5 Interface capability

The detector shall provide a potential free, normally closed contact opening on alarm, unless
otherwise specified by the manufacturer.

6.6 Constructional features

The housing of the detector shall meet the requirements of Class IP 41 as specified in I E C
Publication 529.

Suitable means shall be provided to permit the detector to be securely fixed.

6.7 Markings

The detector shall be plainly and permanently marked with the manufacturer's name or
symbol and model number.

If the design allows, then the detector shall be plainly and permanently marked with the
following additional information:

– serial number;

– date of manufacture (codes may be used);

– electrical supply ratings, e.g. nominal voltage, current and frequency.

If the design does not allow the above, then the information shall be given in the accompanying
specifications or packaging.

Terminals and leads shall be numbered, coloured or otherwise identifiable.
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6.8 Spécifications

Pour chaque détecteur, le fabricant doit fournir les renseignements suivants:

– caractéristiques de fonctionnement;

– exigences d'alimentation;

– instructions de câblage et de montage;

valeurs assignées de puissance de sortie;

instructions de réglage, comprenant les spécifications pour tous les outils spéciaux néces-
saires;

– conseils d'entretien et de service;

– conseils d'utilisation du détecteur pour éviter un usage inadéquat et un mauvais fonctionne-
ment éventuel.

6.9 Améliorations et options

Un détecteur peut avoir des propriétés supplémentaires à condition que son fonctionnement et
sa fiabilité soient toujours conformes à la présente norme.

Il est recommandé que le détecteur soit prévu pour recevoir un organe de communication.

7. Modalités d'essai

7.1 Essais fondamentaux

Le détecteur doit être soumis à des essais de conformité aux prescriptions de la présente norme
et à la norme spécifique concernant les caractéristiques de fonctionnement, la sécurité et l'ali-
mentation.

Les essais fondamentaux doivent être effectués dans les conditions atmosphériques normales
pour les essais recommandées au paragraphe 5.3 de la Publication 68-1 de la CEI.

7.1.1 ' Autoprotection

Lorsqu'une autoprotection est prévue, l'enveloppe doit être ouverte par le dispositif normal
d'accès de façon suffisante pour permettre le réglage de la portée du détecteur ou son alignement
optique. L'autoprotection doit fonctionner avant que cette étape soit atteinte.

L'essai est répété en utilisant des outils courants tels que couteaux ou tournevis, pour venir à
bout de l'autoprotection sans détériorer l'enveloppe.

7.2 Essais climatiques

Les essais climatiques doivent être effectués conformément aux recommandations des Publi-
cations 68 et 801 de la CEI.

7.2.1 Chaleur sèche

Le détecteur doit être soumis aux essais de chaleur sèche indiqués dans la Publication 839-1-3
de la C E I, essai A-1 (Sévérité 3). Les essais fondamentaux doivent être effectués sur le détecteur à
la fin du cycle, alors que le détecteur est encore à la température d'essai.
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6.8 Specifications

The manufacturer shall provide the following information for each detector:

– performance characteristics;

– power supply requirements;

– wiring and mounting instructions;

– output ratings;

– instructions for adjustment, including specification of any special tools required;

– advice on maintenance and servicing;

– advice on the application of the detector to avoid inappropriate use and potential false
operation.

6.9 Enhancements and options

Additional features may be incorporated provided that the performance and reliability of the
detector still meet this standard.

It is recommended that the detector provides for the accommodation of a communication
module.

7. Test procedures

7.1 Basic tests

The detector shall be tested for conformity with the requirements of this standard and its
specific standard concerning performance characteristics, safety and power supply.

The basic tests shall be carried out using the standardized atmospheric conditions for testing
recommended in Sub-clause 5.3 of IEC Publication 68-1.

7.1.1 Tamper protection

When tamper protection is provided, the housing shall be opened by the normal means of
access sufficiently to permit adjustment of the range of the detector or the alignment of the
detector. The tamper protection shall operate before this stage is reached.

The test shall be repeated using normally available tools, such as knives and screwdrivers, to
overcome the tamper protection, without causing damage to the housing.

7.2 . Environmental tests

These shall be carried out in accordance with the recommendations of I E C Publications 68
and 801.

7.2.1 Dry heat

The detector shall be subjected to the d ry heat test given in IEC Publication 839-1-3, Test A-1
(Severity 3). The basic tests on the detector shall be carried out at the end of the cycle whilst the
detector is still at test temperature.
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7.2.2 Froid

Le détecteur doit être soumis aux essais de froid indiqués dans la Publication 839-1-3 de la
C E I, essai A-2 (Sévérité 4). Les essais fondamentaux doivent être effectués sur le détecteur à la
fin du cycle, alors que le détecteur est encore à la température d'essai.

7.2.3 Vibrations sinusoïdales

Le détecteur doit être soumis à l'essai de vibrations sinusoïdales indiqué dans la Publication
839-1-3 de la CEI, essai A-4 (Sévérité 1). Les essais fondamentaux doivent être effectués sur le
détecteur à la fin de l'essai.

7.2.4 Crêtes électriques

Le détecteur doit être raccordé à sa source d'alimentation et doit être en service. Il est alors
soumis aux crêtes électriques comme le décrit la Publication 839-1-3 de la CEI, essai A-9
(Sévérité 4). Les crêtes ne doivent déclencher aucune condition d'alarme, ni endommager le
détecteur.

7.2.5 Décharges électrostatiques

Le détecteur doit être raccordé à sa source d'alimentation et doit être en service. Il est alors
soumis aux essais de décharges électrostatiques décrits dans la Publication 839-1-3 de la CEI,
essai A-11 (Sévérité 3). La décharge ne doit déclencher aucune condition d'alarme, ni endom-
mager le détecteur.

7.2.6 Champs électromagnétiques

Le détecteur doit être raccordé à sa source d'alimentation et doit être en service. Il doit alors
être soumis à l'essai de champs magnétiques décrit dans la Publication 839-1-3 de la CEI, essai
A-13 (Sévérité 4). Les champs électromagnétiques ne doivent déclencher aucune condition
d'alarme, ni endommager le détecteur.

7.2.7 Impacts

Le détecteur doit être soumis à l'essai d'impacts décrit dans la Publication 839-1-3 de la CEI,
essai A-16 (Sévérité 1). A la fin de l'essai, le capot protecteur ou l'alignement optique sont
vérifiés. Il ne doit y avoir aucune altération du capot ou de l'alignement optique et aucune
détérioration du détecteur.
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7.2.2 Cold

The detector shall be subjected to the cold tests given in IEC Publication 839-1-3, Test A-2
(Severity 4). The basic tests on the detector shall be carried out at the end of the cycle whilst the
detector is still at test temperature.

7.2.3 Vibration (sinusoidal)

The detector shall be subjected to the sinusoidal vibration test given in IEC Publication
839-1-3, Test A-4 (Severity 1). The basic test on the detector shall be carried out at the end of
the test.

7.2.4 Electrical spikes

The detector shall be connected to its power supply and functioning. It shall then be subjected
to the electrical spikes as described in IEC Publication 839-1-3, Test A-9 (Severity 4). No alarm
conditions shall be caused by the spikes and there shall be no damage to the detector.

7.2.5 Electrostatic discharge

The detector shall be connected to its power supply and functioning. It shall then be subjected
to the electrostatic discharge tests described in IEC Publication 839-1-3, Test A-11 (Severity 3).
No alarm conditions shall be caused by the discharge and there shall be no damage to the
detector.

7.2.6 Electromagnetic fields

The detector shall be connected to its power supply and functioning. It shall then be subjected
to the electromagnetic field test described in IEC Publication 839-1-3, Test A-13 (Severity 4). No
alarm conditions shall be caused by the electromagnetic fields and there shall be no damage to the
detector.

7.2.7 Impact

The detector shall be subjected to the impact test described in IEC Publication 839-1-3,
Test A-16 (Severity 1). At the conclusion of the test, the coverage or alignment shall be checked.
There shall be no change in the coverage or alignment and there shall be no damage to the
detector.
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